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Bories

GUIDE ÉTAPE

Destination Luberon  : 04 90 71 32 01

Les services au départ et à l’arrivée de l’étape

SAINT PANTALÉONLacoste
Hôtel • Gîtes • Restaurants • 

Supérette • Épicerie • Banque Postale 
•Chambres d’hôtes

Bistrot • Restaurant
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LACOSTE
Ce village perché, mentionné 
dès le XI° siècle, est au moment 
du rattachement de la Provence 
au royaume de France (1481), un 
bourg d’une certaine importance. 

On peut établir l’existence d’une 
implantation vaudoise ancienne, 
venant du Dauphiné ou du 
Piémont. Ces vaudois passent à 
la Réforme (à partir de 1532) et 
vont former une communauté 
protestante, bâtir un temple, 
se donner un pasteur. Au XVII° 
siècle, le clergé catholique, par 
tous les moyens légaux, s’attache 
à l’application la plus restrictive 
possible de l’Édit de Nantes 
(1598). L’arrêt (donné en Conseil 
d’État) du 4 mai 1663 ordonne, 
pour la zone qui nous intéresse, 
la destruction des temples de 
Lacoste, Gordes- les Gros et 
Joucas. A la veille de la Révocation 
de l’édit de Nantes, on compte à 
Lacoste quatre-vingt-huit familles 
protestantes totalisant deux 
cent vingt personnes. À 3 km de 
Lacoste, l’ancienne abbaye de St-
Hilaire est visitable.

Lacoste est également connue 
pour son château, ancienne 
propriété du Marquis de Sade, 
plus tard racheté par Pierre Cardin 
et également pour ses célèbres 
carrières de pierres.

A la sortie du village, on passe 
devant le « Valin » (bastide 
vaudoise visitée par le « barbe » 
Griot au XV° siècle). On peut 
observer des traces de roues dans 
la roche témoignant d’un passage 
fréquenté.

MARICAN
Dans le « défilé des Beaumettes » 
ce lieu, signalé d’une borne, 
marque un seuil entre deux pays 
(Cavaillon et Apt). La Via Domitia 
sur laquelle il se trouve était 
ponctuée de bornes milliaires, 
qui correspondent à nos actuels 
panneaux indicateurs, signalant la 
distance entre chaque borne.

LES BEAUMETTES
Réputé inhabité en 1471, ce 
village est ensuite repeuplé 
par des familles vaudoises. En 
témoignent les nombreuses 
ruines aux « Vieilles Beaumettes ». 
Fuyant l’expédition de 1545 et 
ses débordements, des vaudois 
espèrent pouvoir se réfugier dans 
la tour du château-troglodyte. 
Des groupes de femmes et 
d’enfants qui errent affamés sont 
secourus, sur ordre des autorités, 
par le seigneur des Beaumettes.

GORDES – LES GROS
Village protestant d’origine 
vaudoise : trois vaudois, 
laboureurs, venus de Cabrières 
d’Avignon, s’installent aux Gros, 
Pierre Peyron, alias Michelon, 
Antoine Serre, alias Marro, et Jean 
Robert, alias Gros. Les archives 
attestent que des rescapés du 
massacre des vaudois à Cabrières 
d’Avignon se réfugient aux 
Bastides des Gros et s’y installent.

LES BORIES 

Source : Offices de Tourisme du 
Luberon 

Les bories sont des cabanes 
construites avec des pierres 
sèches, simplement posées pour 
que l’édifice forme une nef. Les 
pierres sont coincées entre elles 
et l’ensemble ne tombe pas : 
c’est la technique de construction 
« Arc ou Voûte plein cintre ». Elles 
peuvent être isolées ou constituer 
un village de bories. Elles sont de 
différentes périodes et certaines 
ont pu servir de refuge. Sur notre 
chemin, au-dessus du lavoir 
de Font Pourquière, une borie 
labyrinthe remarquable signalée 
sur les cartes.

Village des Beaumettes - habitat troglodyte
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LACOSTE - ST-PANTALÉON

Description du circuit
Traverser le village de Lacoste en suivant le balisage 

jaune. Au pilier commémoratif, quitter la route pour 
prendre le sentier à gauche.

Suivre le PR balisé en jaune à travers le sentier 
forestier. Au poteau Peyre fio, prendre direction Les 
Artèmes.  En débouchant sur le champ de lavandes, 
longer la maison avec une grande borie sur la droite. 
Passer sur le chemin privé en contournant la chaîne.

Attention : traverser la D128 et prendre en face 
pour continuer à suivre le PR balisé en jaune. Direction 
Marican.

Rejoindre le GR® 653D sur une piste assez large. 
Longer ensuite les vignes, direction Coustellet. Du 
sentier, on aperçoit le surprenant château troglodyte 
des Beaumettes. Prendre à droite en débouchant sur la 
D29. Longer la départementale en restant le long des 
vignes (pas de trottoir, route fréquentée). 

Après la traversée du pont, tourner à droite et 
prendre les escaliers pour franchir la RD900 par le 
passage souterrain. Déboucher dans les Beaumettes. 

En face de la mairie, à la sortie du tunnel piéton 
qui passe sous la route, prendre la direction du 
château des beaumettes puis rattraper le Sentier de 
découverte balisé en jaune, rose et vert au niveau du 
poteau « les Parties Ouest ». Large sentier caillouteux 
bordé de murs en pierres sèches. Emprunter le chemin 
goudronné de Saint Pantaléon.

Au panneau La Grande Garrigue, prendre direction 
Saint Pantaléon sur le sentier balisé en jaune.

Les itinéraires de randonnée pédestre connus sous le nom de GR® et GR® de Pays, jalonnés 
de marques blanc-rouge et/ou jaune-rouge, sont une création de la FFRandonnée. Ils sont 
protégés au titre du code de la propriété intellectuelle.
Les marques utilisées sont déposées à l’INPI. Nul ne peut en disposer sans une autorisation 
expresse. Sentier de Grande Randonnée et Grande Randonnée de Pays sont des marques déposées, 
ainsi que les marques de couleur blanc-rouge et jaune-rouge.
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